
Révision  constitutionnelle:
l’exécutif, maillon faible de
la résilience française?

François Hollande arrive à Versailles où il va s’adresser
au Parlement réuni en Congrès le 16 novembre 2015

Le  mercredi  30  mars  2016,  le  président  de  la  République
François Hollande a fait part aux Français de sa décision de
clore le débat constitutionnel (1). Ce fut là le dernier acte
d’un feuilleton haletant qui débuta par l’annonce (2), le 16
novembre 2015 – soit trois jours après les attentats de Paris
–, devant le Parlement réuni en Congrès à Versailles, d’une
réforme constitutionnelle censée mieux armer la France contre
le « terrorisme de guerre », ainsi que l’appela alors le
président.

La  petite  communauté  de  ceux  qui  tâchent  d’étudier  le
phénomène terroriste avec un peu de sérieux afin de livrer au
public de quoi alimenter son sens critique n’a pas manqué de
grincer  des  dents  dès  la  seconde  phrase  de  l’allocution
présidentielle du 16 mars. « Le terrorisme islamiste nous a
déclaré  la  guerre  ».  Fi  des  politologues  qui,  de  Louise
Richardson à Tamar Meisels, pour n’en citer que deux, nous
donnent à savoir que le terrorisme n’est pas une finalité mais
une méthode. Fi du sens commun qui nous enseigne que les
méthodes ne déclarent pas les guerres. L’important est que la
phrase marque l’auditoire, quitte à n’exprimer aucune idée
structurée.  Le  ton  est  donné  :  où  un  match  de  football
commence par un coup de sifflet, un discours politique s’ouvre
sur un élément de langage. Soit.

Le terrorisme ne détruira pas la République française car
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c’est la République qui le détruira @fhollande #DirectPR

— Élysée (@Elysee) November 16, 2015

Votre  serviteur  n’a  pas  la  prétention  de  livrer  ici  une
analyse juridique du projet de révision constitutionnelle (3),
ni  du  cheminement  tortueux  qui  l’a  conduit  jusqu’aux
corbeilles à papier de la République. Nous essaierons juste
d’examiner ce spasme institutionnel à l’aune de la résilience
(4). Et nous commencerons par définir ce terme, car l’époque
est un peu trop propice aux mots creux auxquels on fait dire
tout et son contraire. La résilience est la capacité pour un
corps, un organisme, une organisation ou un système quelconque
de retrouver ses propriétés initiales après une altération
(5).  Le  terrorisme  étant  un  moyen  d’obtenir  des  effets
politiques, la résilience tend à préserver la société tout en
privant l’adversaire du résultat politique qu’il poursuit. Un
exemple  célèbre  de  résilience  fut  la  manière  dont  la
population anglaise supporta les plus de 14 000 morts, 20 000
blessés et 3,7 millions de déplacés liés aux bombardements
stratégiques allemands sur les villes en 1940. La société
conserva  ses  caractéristiques  structurelles,  maintint  la
production, et, tout en s’adaptant aux contraintes, continua
non  seulement  de  souhaiter  la  victoire,  mais  aussi  d’y
contribuer.  Le  concept  n’implique  pas  l’immobilisme.  Au
contraire,  il  nécessite  l’adaptation  dans  une  logique  de
progrès,  d’amélioration  permanente  face  aux  évolutions  de
l’adversité.

Pour ce qui est de l’esprit de cette réforme, la démarche
fondatrice fut énoncée par François Hollande dans son discours
de Versailles : « j’estime en conscience que nous devons faire
évoluer notre Constitution pour permettre aux pouvoirs publics
d’agir, conformément à l’état de droit, contre le terrorisme
de guerre ». Simplifions l’équation pour mieux la résoudre :
qu’on le veuille ou non, l’idée est de modifier les termes de
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l’état de droit pour opérer des actions qui, dans son état
initial,  sont  interdites…  Quel  recul  s’est  accordé
l’initiateur de la démarche avant de l’entamer ? Dans son
discours  de  Versailles,  il  déclarait  :  «  j’ai  beaucoup
réfléchi à cette question ». Beaucoup mais combien de temps ?
Les attentats ont eu lieu le 13 novembre. Le discours de
Versailles a été prononcé le 16 du même mois. Nul ne doute de
la quantité de réflexion produite, et il serait parfaitement
inconvenant de s’interroger sur l’intensité de l’effort. Mais
de fait, sa durée fut fort brève, et la prise de recul réduite
à  sa  plus  simple  expression.  Trois  jours  pour  décider
d’entreprendre  une  révision  constitutionnelle,  c’est
pratiquement  de  la  fulgurance.

Nous  devons  faire  évoluer  notre  Constitution  pour  agir,
conformément  à  l’état  de  droit,  contre  le  terrorisme  de
guerre @fhollande #directPR

— Élysée (@Elysee) November 16, 2015

Donc  la  résilience  est  la  capacité  pour  un  corps,  un
organisme,  une  organisation  ou  un  système  quelconque,  de
retrouver  ses  propriétés  initiales  après  une  altération.
Entreprendre de réécrire les termes de l’état de droit tels
que définis par la constitution trois jours après une vague
d’attentats ne semble pas, à première vue, illustrer au mieux
cette  capacité.  A  moins  qu’il  s’agisse  d’optimiser  la
résilience de la société française et de ses institutions ? Le
thème  de  l’état  d’urgence  peut  sembler  tendre  vers  cette
finalité, même si son traitement dans le projet de réforme
prête le flanc à une critique aussi abondante qu’étayée. Mais
la déchéance de nationalité ? Sa perspective ne dissuadera en
aucun  cas  un  candidat  terroriste   jihadiste  de  passer  à
l’acte, puisque l’enjeu est son exclusion d’une communauté
nationale  que  son  dogme  juge  impie  et  dont,  de  fait,  il
s’exclut  lui-même  de  son  propre  chef.  Dans  une  optique
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préventive, il n’y a donc rien à attendre d’une telle mesure.
Sur le plan curatif, la déchéance de nationalité permet tout
au plus de chasser un terroriste du territoire national pour
l’envoyer exercer ses talents ailleurs, ce qui n’est pas à
proprement parler une excellente idée. Y a-t-il une plus-value
symbolique  prévisible  ?  Allons,  entamer  une  révision
constitutionnelle trois jours après une vague d’attentats à
seule fin de poursuivre des objectifs symboliques, serait-ce
bien sérieux ?

Pourtant, l’itinéraire du projet de réforme constitutionnelle
a  été  riche  en  symboles,  justement.  Pour  autant  que  l’on
puisse parler ici de richesse… « La déchéance de nationalité
ne doit pas avoir pour résultat de rendre quelqu’un apatride,
mais nous devons pouvoir déchoir de sa nationalité française
un  individu  condamné  pour  une  atteinte  aux  intérêts
fondamentaux de la Nation ou un acte de terrorisme, même s’il
est né français, je dis bien « même s’il est né français » dès
lors  qu’il  bénéficie  d’une  autre  nationalité«  ,  nous  dit
François Hollande le 16 novembre à Versailles. S’ensuivit une
vague de véhémentes protestations au sein même de la majorité
de gauche, où des voix s’indignaient de l’inégalité devant la
loi des binationaux que l’on pourrait déchoir en comparaison
des autres que l’on ne pourrait pas. Ainsi naquit, au terme de
débats  aussi  passionnés  que  cacophoniques,  l’idée  de  la…
« déchéance pour tous », certes égalitaire mais en complète
contradiction  avec  le  discours  présidentiel.  François
Hollande, chahuté dans son propre camp, devait réunir une

majorité des 3/5e des parlementaires – députés et sénateurs
réunis en congrès – pour faire adopter son projet de révision.
Après le vote de la « déchéance pour tous » par l’assemblée,
avec la participation de députés de droite mobilisés dans ce
sens  par  Nicolas  Sarkozy,  le  sénat,  que  dominent  les
fillonistes opposés à la réforme, a au contraire adopté un
texte réduisant le champ de la déchéance aux binationaux,
conformément  au  discours  présidentiel  de  Versailles…  et  à
l’encontre de la position de Nicolas Sarkozy qui, sans se



démonter, a donc changé son fusil d’épaule pour soutenir le
choix des sénateurs. L’ancien président et l’actuel dansant la
valse-hésitation : nous parlions de symboles ? En toile de
fond de cette tempête dans un verre d’eau, qu’il nous soit
permis  de  rappeler  ici  que  le  principe  de  déchéance  de
nationalité  pour  les  auteurs  d’actes  de  terrorisme  existe
d’ores et déjà en droit français (6)…

– @BrunoLeRoux : « J’espère bien que cette question de la
nationalité ne sera pas un critère discriminant dans notre
Constitution » #PolMat

— LCP (@LCP) 20 janvier 2016

De toute évidence, la majorité des 3/5e n’allait pas être
atteinte, et rien ne justifiait, pour l’Elysée, que l’on aille
au bout de la démarche pour le plaisir frivole de se faire
administrer  un  humiliant  camouflet  devant  le  Congrès.  En
quatre  mois  et  demi,  l’on  aura  entamé  une  réforme
constitutionnelle  sous  l’impact  des  attentats  de  novembre,
fait volteface quant au champ d’application de la déchéance de
nationalité sous les ruades internes à la majorité – au prix
du  départ  du  gouvernement  de  Christiane  Taubira,  figure
emblématique de la gauche du PS –, et enfin sonné le glas du
projet  tant  il  était  évident  que  tout  cela  finirait  mal.
L’exécutif de la République, que les besoins de la résilience
auraient dû inciter à incarner le sang froid et la sereine
détermination dans la tempête, a jeté toutes ses forces dans
une  vaine  bataille  rhétorique  autour  d’une  déchéance  de
nationalité dont tout le monde savait qu’elle n’aurait aucun
effet, ni sur le risque terroriste, ni sur l’atténuation des
conséquences des attentats.

« J’ai donc décidé après m’être entretenu avec les présidents
du  Sénat  et  de  l’Assemblée  nat  de  clore  le  débat
constitutionnel  »  #DirectPR
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— Élysée (@Elysee) March 30, 2016

Se trouver contraint d’abandonner en rase-campagne un projet
de révision constitutionnelle constitue en soi un échec majeur
qui attente sévèrement à la crédibilité d’un exécutif. Que
tout cela soit l’issue d’une gestion de crise défaillante à la
suite d’une traumatisante attaque terroriste accroit encore la
portée  de  l’échec,  car  ceux  qui  devraient  manager  la
résilience de la France forment peut-être bien, aujourd’hui,
le maillon le moins résilient de la chaîne. Mais de ce mauvais
vaudeville politique, il y a peut-être matière à tirer un
bilan partiellement positif. Certes, l’exécutif a failli. Mais
la France, au bout du compte, a su faire l’économie d’une
réforme constitutionnelle boiteuse directement induite par les
attentats de l’Etat islamique. En cela, elle a fait montre
d’une  belle  aptitude  à  retrouver  ses  propriétés  initiales
après une altération. Et elle l’a fait malgré un pilotage
défaillant. En termes de résilience nationale, cela vaut bien
un satisfecit. Mais l’on serait fort mal avisé de s’endormir
sur ce bien pâle brin de laurier.

Jean-Marc LAFON
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